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Jean CLAVERIE
Maire de Martillac

Vice-Président de la Communauté 
de Communes de Montesquieu

Lundi : de 8h00 à 12h00
Mardi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Mercredi : de 13h00 à 19h00
Jeudi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Samedi : de 9h00 à 12h00 (sauj juillet et août)

E-mail : mairie-martillac@wanadoo.fr
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Les projets immobiliers à Martillac : 
les résidences : « Le Hameau des Sources »
et « La Clé des Vignes ».

En ce début d'été ce numéro est une invitation à une lecture de vacances. Il fait le bilan
d'un trimestre qui a été riche à la fois en événements festifs et en décisions stratégiques
qui contribueront à apporter quelques évolutions à la vie de notre village. Celles-ci figurent
dans la rubrique « décisions municipales ».

C'est ainsi qu'à compter du 1er septembre la Communauté des Communes de Montesquieu sera
en charge de la Petite Enfance. En prenant cette compétence, la CCM a pour ambition dans
un souci de solidarité intercommunale, d'apporter à toute la Communauté de nouveaux
services, en particulier par la construction de plusieurs crèches venant ainsi renforcer l'offre
existante. C'est avec un pincement de coeur que nous verrons Émile et Zime, notre structure
Petite Enfance, passer dans d'autres mains. Néanmoins nous nous sommes assurés que les
Martillacais pourront continuer de bénéficier de ce service dans les mêmes conditions qu'au-
paravant.

Nous avions présenté dans notre programme trois projets d'habitat, chacun avec ses spéci-
ficités (accession, locatif social). Nous vous donnons en pages intérieures les premières
informations les concernant. Notre numéro de septembre en donnera un panorama complet,
en particulier sur la possibilité pour nos concitoyens d'en bénéficier.
Le premier d'entre eux, « La Clé des Vignes », Place Vayssière est maintenant terminé et
accueille ses premiers résidents. La Poste y aura toute sa place. Elle devrait aménager au
cours du 4ème trimestre. En revanche la pharmacie, pour laquelle un emplacement  avait été
réservé, a fait le choix de s'expatrier. « A chacun sa vérité ». La municipalité s'efforce de
trouver un commerce de proximité susceptible d'animer le coeur de bourg et qui occuperait
la place que cette enseigne a laissée vacante.

Les mois de mai et de juin ont également été riches en événements et leurs animateurs ont
souhaité vous faire partager le plaisir qu'ils ont eu à vous divertir.
La Fête du Muguet s'est enrichie cette année du tournoi « Graves Cup » où nos jeunes
footballeurs se sont valeureusement comportés. Le petit train du Carnaval a été une fois de
plus requis pour relier la Plaine des Sports au Coeur de Bourg où se déroulaient les autres
animations dans lesquelles l’association PRONTO fut très appréciée et l’artiste PITCH, d’un
burlesque décoiffant étonna tout le monde.
Cette fête est aussi l'occasion d'honorer nos Aînés et de faire revivre autour du traditionnel
repas quelques souvenirs musicaux ou festifs. La fête foraine, comme à son habitude, a
trouvé sa place pendant le week-end de l'Ascension et les manèges ont permis à chacun,
enfants et grands parents, de partager le bonheur d'être ensemble.
Une mention toute particulière à la Chorale et à la Classe de Percussions qui, pour leur année
de lancement, ont pris le risque d'une représentation publique à l'église de Martillac,
laquelle a servi de cadre. Les applaudissements et les rappels ont été les témoignages de
leur réussite. 

Comme tous les ans notre service Jeunesse a prévu l'accueil d'été des plus petits aux ados.
Ateliers d'art plastique, sorties baignade, ou activités plus sportives, chacun pourra à la fois
trouver sa place et s'exprimer.
Et pour que toutes ces animations qui font la vie de notre village se perpétuent venez
nombreux au FORUM DES ASSOCIATIONS samedi 5 septembre, place Vayssière.
Bonne lecture et bonnes vacances.
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Séance du 14 mai 2009

Modification des statuts de la CCM
Il est proposé au Conseil Municipal de valider la modification des statuts de la Communauté de Communes, 
pour permettre au sein de la compétence « actions sociales, petite enfance » : l'étude, la construction, 
l'aménagement, l'entretien, la gestion des structures et des services d'intérêt communautaire destinés à la petite 
enfance. Monsieur le Maire propose d'exposer les attentes et les motivations du Conseil Municipal en matière 
de politique de la Petite Enfance et d'écrire au Président de la Communauté de Communes de MONTESQUIEU 
pour demander la création de nouvelles structures d'accueil, mais aussi le développement du nombre de places 
offertes pour permettre aux populations l'accueil des 0-3 ans. 18 voix pour et 1 abstention.

Rétrocession de terrains au profit de la commune
Les espaces réservés au public du complexe « la Clé des Vignes » ont été rétrocédés à la Commune de MARTILLAC 
par le lotisseur. Unanimité.

Diagnostic énergétique des bâtiments communaux : demande de subvention
La commune de MARTILLAC réalise un diagnostic énergétique sur 3 bâtiments communaux (mairie, école et annexes du stade). 
L'ADEME et le Conseil Régional d'AQUITAINE proposent pour les collectivités une subvention spéciale au titre du Programme Régional 
Aquitain de l'Environnement. (3 026,67 € HT). Unanimité.

Commission d'Appel d'Offres : validation de décision
La Commission s'est réunie pour étudier et analyser les offres du « lot 6 serrurerie » concernant le marché de « Construction du Centre
Technique Municipal ». L'offre de l'entreprise CANCE a été retenue. Unanimité.

Régime indemnitaire du personnel communal
Une enveloppe complémentaire indexée pour les autres agents titulaires hors FPT a été votée suivant les mêmes critères de revalorisation
que ceux de la FPT. Unanimité.

Tirage au sort de 6 jurés d'Assises
Comme chaque année, le Conseil Municipal doit tirer au sort 6 résidants inscrits sur les listes électorales et répondant aux conditions 
requises pour être Jurés d' Assises :
1/ Arthur DOS SANTOS (électeur n° 519)
2/ David ZEPPA (électeur n°1 530)
3/ Jean Luc DUCASSE (électeur n°544)
4/ Philippe LACOSTE (électeur n°878)
5/ Sébastien NOUAUX (électeur n°1 171)
6/ Michelle CHANTELOUBE épouse CHOTARD (électeur n°341). 

Classement de la voirie communale : actualisation du tableau communal.
Après mise à jour du tableau de classement et de déclassement de la voirie communale par nos services en collaboration avec des services 
de la DDE, la commune de MARTILLAC compte désormais 31 293 m. Unanimité.

Décision modificative n°1 du BP 2009
Il s'agit de régulariser les comptes en procédant aux virements de crédits. Unanimité.

Participation communale au programme d'accession sociale à la propriété
La loi du 25 mars 2009 dite « loi d'accession sociale à la propriété et lutte contre l'exclusion » a institué des modalités facilitant 
l'accession à la propriété de primo accédants dans des conditions de ressources plafonnées. 
Sa mise en oeuvre nécessite l'engagement d'une collectivité locale à verser une subvention pour une opération spécifique 
(12 logements du lotissement « Hameau des Sources »). 
Il est décidé d'adopter une délibération de principe (en attendant le décret d'application à venir) qui viendra en complément
des engagements pris par la Municipalité dans le domaine du logement social. Unanimité.

Prélèvements d'eau pour l'irrigation des cultures soumis à autorisations préfectorales
4 propriétaires disposent d'une autorisation préfectorale pour les prélèvements en eau, sur des nappes dites de « surface » 
étant établi que les prélèvements effectués sont en dessous des seuils autorisés.
Après discussions, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de donner un avis favorable sans observation. Unanimité.

Désignation d'un référant SIG à la Communauté de Communes de MONTESQUIEU
Par courrier reçu le 4 mai, la Communauté de Communes de MONTESQUIEU demande la nomination d'un élu référant pour suivre 
les dossiers et les procédures du SIG. Élu référant : Francis DELORT - Agent référant : Cédric TAUZIN. Unanimité.  

Désignation de délégués à la Commission consultative Ligne à Grande Vitesse
La Commune a été sollicitée afin de désigner deux délégués qui siégeront à la Commission consultative Ligne à Grande Vitesse. 
Délégué titulaire : Jean CLAVERIE. Délégué suppléant : Pierre VIDAL. Unanimité. 

Marianne 
(salle du Conseil Municipal).
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Séance du 26 juin 2009

Avenant à la Convention d'Aménagement de Bourg : validation
Le 31 mai 2007, la Convention d'Aménagement de Bourg de MARTILLAC était signée avec le CONSEIL GÉNÉRAL de la GIRONDE 
pour la période 2007-2010. La commune a souhaité modifier la programmation de la Convention d'Aménagement de Bourg 
2009-2010 et a délibéré sur le principe le 4 décembre 2008. 
Les travaux proposés ont été appréciés par le Conseil Municipal mais aussi par les services départementaux tant au niveau des coûts
estimatifs, qu'au niveau du contenu des aménagements prévus (réunion au Conseil Général du 18 mai dernier). Unanimité.

Opération pour compte de tiers : Aménagement giratoire « Le Hameau des Sources » à MARTILLAC
La construction du lotissement du « Hameau des Sources » fut assortie de préconisations, notamment concernant l'accès 
au lotissement. Vu l'avis des services routiers du CONSEIL GÉNÉRAL de la GIRONDE, la Commune doit assurer la maîtrise d'ouvrage 
provisoire pour le compte de la SCI MARTILLAC SAINT EUGENE afin d'engager les travaux de construction de ce giratoire 
sur le domaine routier départemental (en agglomération). En contrepartie la SCI devra régler la totalité des frais de travaux 
et de maîtrise d'oeuvre. Unanimité.

Participation communale au programme d'accession sociale à la propriété « Hameau des Sources »
Lors de la réunion du 14 mai dernier, les membres du Conseil Municipal avaient pris une délibération de principe autorisant 
la commune à s'engager dans un programme d'accession sociale de 12 logements du « Hameau des Sources ».
Les textes d'application (circulaires FPC 904-002 et 905-001) étant parus au Journal Officiel le 24 mai dernier, les spécificités 
sont confirmées concernant :
- les conditions d'appréciation des ressources des ménages accédants,
- l'aide de l'État apportée aux collectivités locales qui délivrent une subvention aux ménages accédants,
- les caractéristiques du PASS FONCIER (taux, montant, durée…),
- les garanties apportées aux ménages accédants, pendant toute la durée du prêt, garantie de rachat et garantie de relogement 
assurée par le 1 % Logement.
Il s'agira ensuite pour le CCAS, qui étudiera les dossiers de candidature, de définir les critères d'attributions afin de finaliser 
la procédure. Unanimité.

FDAEC 2009 : demande de subvention pour l'aménagement de La Poste de MARTILLAC
La commune de MARTILLAC sollicite une subvention auprès du Conseil Général de la Gironde, pour l'opération d'investissement 
communal au titre de l'année 2009 (13 208 €). Unanimité.

Modification du tableau de voirie communale
Suite à une erreur technique il est proposé de valider le tableau de voirie communale corrigé. Unanimité.

Prise en charge des dépenses de fonctionnement et d'installation du Pôle Administratif Intercommunal du centre 
Médico-scolaire de la circonscription de GRADIGNAN.
M. le Maire expose les éléments de la note de présentation du projet du nouveau centre médico-scolaire intercommunal (CMSI) 
de la circonscription de Gradignan datée du 27 juin 2008. Au regard du projet de convention les membres du Conseil décident 
de maintenir l'organisation actuelle, au profit des structures déjà existantes. Unanimité.

Présentation du compte-rendu d'activités 2008 de la Communauté de Communes de MONTESQUIEU
Un rapport d'activités de la Communauté de Communes pour l'année 2008 a été présenté par les Conseillers Communautaires 
en fonction des délégations. Unanimité.

Recette exceptionnelle
Dans le cadre de la Garantie Responsabilité Civile de la Commune, GROUPAMA participe au remboursement des frais pour matériel
d'éclairage endommagé pour un montant de 876,07 €. Unanimité.

Acquisition du local C5a de la Clé des Vignes
Afin de conforter le coeur du bourg, la Commune est en discussion avec un porteur de projet qui souhaite ouvrir un commerce 
de proximité. La Commune décide de se porter acquéreur de ce local pour accueillir un nouveau commerçant. Unanimité.

Pour 42 jeunes Martillacais et Martillacaises une étape importante 
de leur vie de jeune citoyen Français est franchie. Le 23 mai une
matinée citoyenne fut organisée en Mairie pour leur remettre 
le document officiel attestant de cette étape. C'est accompagnée 
du livret citoyen que la carte d'électeur fut remise par les élus.
Difficile pour certains de se libérer des heures manquantes 
de sommeil mais les plus motivés partagèrent cet instant qui 
permit des échanges intéressants sur la vie politique de 
nos institutions. Le verre de l'amitié clôtura cette manifestation. 
La délivrance de ce document leur donna la première occasion
d'exercer leur droit de vote le 7 juin pour les élections européennes.

Remise des cartes d’électeur
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Lors des nombreuses manifestations organisées à la Plaine des
Sports, certains d'entre vous n'auront pas manqué d'observer les
changements qui s'opéraient au sud du terrain.

En effet, comme prévu, les travaux ont démarré pour une mise à
disposition aux services techniques avant la fin de l'année.

Ce bâtiment, d'une surface au sol de prés de 300 m2 comprendra :

■ 70 m2 de locaux destinés aux vestiaires, sanitaires, salle du
personnel et rangement de produits et outillage, 

■ 230 m2 de garages et stockage de matériel.

Il sera complété de 75 m2 d'abri couvert.

Les différents matériels disséminés en plusieurs endroits de la
commune pourront ainsi être centralisés et permettront à ce ser-
vice d'oeuvrer pour les Martillacais dans de meilleures conditions
de travail et d'efficacité.

Le développement durable n'a pas été oublié, et cette réalisation
se verra dotée notamment de panneaux solaires pour l'eau chaude
sanitaire ainsi que d'une fosse récupération des eaux pluviales. 
Pour ceux qui le désirent : possibilité de participer dans les pro-
chains mois à une visite du chantier. N'hésitez pas à contacter le
service urbanisme pour vous manifester.

Implantée à la Plaine des Sports, à proximité du Centre Technique
Municipal, la plateforme sera installée fin juillet pour recevoir les
jeux courant septembre.

CHEMINEMENT PIETONS ET LIAISONS
DOUCES
La Résidence « La Clé des Vignes » vient de s'achever. 
Les premiers résidants prennent progressivement possession 
de leurs locaux respectifs. Nous venons de profiter de cette

étape pour aménager les parties rétrocédées à la commune. 
Depuis la route de Mirebeau et les Belles Graves, un cheminement

piétons permet de rejoindre harmonieusement l'établissement scolaire
et  la Place Marcel Vayssière. La création de la placette entre les deux

corps de bâtiments de la Résidence permettra aux co-lotits de se rencontrer. 
Ces espaces seront végétalisés dès l'automne. 

Centre Technique Municipal Skate parc

Dés le 6 juillet, comme l'an passé, des jeunes de l'association
Frédéric Sevennes participeront pendant trois semaines à l'embel-
lissement de notre village.

Au nombre de six, encadrés par des éducateurs, ils s'attaqueront
en priorité aux travaux de remise en peinture  de la salle culturelle
ainsi que des portails et portillons du cimetière.
Le service technique assurera conseils et logistique.

Travaux d’été

Les travaux d'aménagement de ce nouveau bureau sont en cours
d'achèvement. 
La mise à disposition du local équipé aux services de La Poste se
fera courant juillet afin de leur permettre de réaliser les derniers
équipements en mobilier.
L'ouverture est prévue après la rentrée.

La Poste

Centre Technique Municipal
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>>  PROJETS IMMOBILIERS : les différents types d’accession sur Martillac

Résidence 
« Le Hameau des Sources » ■ 68 logements du T2 à la maison individuelle,

dont 21 logements sociaux locatifs et 12 logements 
en accession sociale*.
>> Livraison : fin 2010

■ 34 logements et 6 locaux
commerciaux.
Restent 6 logements 
à la vente (T2 et T3).

>> Opération achevée
■ 36 logements sociaux  à venir.

>> Livraison : fin 2010

* Le dispositif  PASS-FONCIER® est ouvert 
à l'ensemble de la population sur 12 logements 
du Hameau des Sources (T2 et T3).

Grâce à la participation financière de la commune 
de MARTILLAC vous pouvez bénéficier du dispositif
d'accession sociale à la propriété :
■ allègement des mensualités de crédit,
■ majoration du Prêt à Taux Zéro (augmentation 
du seuil),
■ taux de TVA réduit à 5,5%,
■ double garantie de rachat et de relogement.

3 conditions requises pour l'accédant : être primo-
accédant de sa résidence principale, respecter des
plafonds de ressources et bénéficier d'une sub-
vention de la collectivité.

Constructions AQUITANIS

Résidence « La Clé des Vignes »



La passerelle avec l'école s'est terminée au mois de juin, tous les enfants 
se sont familiarisés avec l'équipe et les locaux.

Les enfants ont profité du beau temps et de la Fête de la Musique 
pour faire un concert improvisé sur la terrasse de la crèche.

Après une année riche en découvertes et en émotions, nous avons 
une pensée pour tous nos ÉMILE et toutes nos ZIME qui partent à l'école
en septembre.

L'accueil périscolaire est ouvert de 7h30 à 8H35 et de 16h30 à 19h

● Tous les participants aux Jeux Olympiques de l'accueil ont gagné
une belle médaille pour leur participation sportive et enthousiaste.

● L'année s'est clôturée par une boum au cours de laquelle les enfants
ont pu exprimer leurs talents de danseur. Merci aux parents pour leurs
participations culinaires.

L’École Multisports (EMS)

Située dans le cadre périscolaire l'école multisports s'adresse à tous les jeunes de la commune du CE1 au CM2. Son objectif est la découverte 
et l'apprentissage de disciplines sportives. Les activités se déroulent de 17h à 18h sur le plateau sportif de l'école. Pour la rentrée, le 1er cycle 
sera consacré aux sports collectifs (Kinball / Basket-ball).  Pour tous renseignements ou inscriptions veuillez vous adresser auprès de Mr Pierre
Jean De BARGAS à l'accueil périscolaire.

Vacances d’été
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Les grands qui quittent la structure 
ont visité la Ferme Exotique de CADAUJAC.

Nous embrassons bien fort MANON, PAULINE B, SACHA, ROMÉO, INES,
LOUISE, PAULINE D, FELIX, LORYS, ELORIE, LOULA, JONATHAN, MATHIS,
WILLIAM, THEO, THÉODORE et FLORE.

Nous disons aussi au revoir à la commune 
de MARTILLAC et disons bonjour 
à la Communauté de Communes 
de MONTESQUIEU…

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux parents et enfants 
qui fréquenteront la structure dès septembre.

>> AU PROGRAMME DE LA RENTRÉE
Dès la rentrée, l'accueil partagera son temps avec l'atelier musique,
une aide aux devoirs, un atelier lecture, un projet communautaire, 
la préparation du carnaval, et des activités manuelles, culturelles 
et sportives proposées par les animatrices.

Nous vous rappelons que la crèche 
sera fermée du vendredi 24 juillet 
au soir au lundi 24 août au matin.

BONNES VACANCES ET À BIENTÔT !!!

Periscolaire,

Pour la rentrée scolaire 2009 une garderie sera ouverte de 7h 
à 7h30. Les parents désirant accéder à ce service à la carte
devront se faire connaître auprès du service jeunesse.

CLSH 3/7 ans
Le CLSH des 3/7 ans de Martillac est ouvert tous les mercredis
et vacances scolaires (sauf Noël et août) de 8h à 18h.  

● Pour leur 3ème participation aux minis Olympiades de la Communauté
de Communes l'accueil de loisirs de Martillac a décroché la médaille de
bronze. Bravo aux équipes, et félicitations pour le vol de leur cerf-volant
fait d'une feuille de papier et d'un peu de ficelle. 

Durant les vacances, les petits se sont amusés 
autour d'activités et de sorties dont le thème a été les 5 sens. 
Le 31 juillet, les enfants proposent une exposition sensorielle 
de toutes les réalisations du mois. Cette exposition sera visible 
à partir de 16h au centre de loisirs. L'ALSH ouvre ses portes de nouveau, 
à partir du 24 août sur le thème de l'art aborigène avec une initiation 

au boomerang.

Loisirs Ados
>> VACANCES DE PÂQUES : la structure « ados » de la commune 
a permis a des jeunes de s'initier au tir à l'arc, mais aussi à des
activités plus « fun », comme le hip-hop durant ces vacances.

Vacances d’été La structure propose de nombreuses sorties
aquatiques, mais aussi un séjour dans les Pyrénées pour découvrir 
des sports liés à la montagne comme le rafting ou le canyoning. 

>> AU PROGRAMME DE LA RENTRÉE : projet environnement pour
les vacances de la Toussaint autour de la forêt et de l'arbre avec
comme activité de l'escalade arbres dans un cadre exceptionnel.
Ouverture le vendredi soir pour des sorties cinémas, spectacles,
foot en salle, et le samedi soir pour des sorties au stade.

Renseignements en Mairie et auprès du service jeunesse : 
05 56 72 71 20 ou clsh-martillac@wanadoo.fr 
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École des Mille Sources

Fin mai, les 27 élèves de la classe des CM1 sont partis découvrir 
la capitale : 3 jours et 2 nuits en auberge de jeunesse.
Découverte du TGV pour certains, du métro pour la plupart.
Au programme : visite du château de Vincennes, du musée 
du Louvre, du Panthéon, du Sacré-Coeur. 

Depuis le 2ème étage de la Tour Eiffel, les enfants ont pu découvrir
les grands monuments et s'orienter. 
La ballade en bateau-mouche leur a même permis d'être pris en photo 
par des chinois trop contents de voir des enfants s'intéresser à eux !
Trois jours forts pour les enfants, les trois mamans et le directeur qui les ont accompagnés !

Après un départ matinal les jeunes élus
du CMJ accompagnés de quelques
copains, d'élus et de M. DEUBIL, un
parent, sont allés à Paris le mardi 2 juin
2009 afin d'assister à l'Assemblée
Nationale aux questions d'actualité.
Sous un ciel radieux et une chaleur

Les CM1 à Paris

Le CMJ à Paris : une expérience enrichissante

Après avoir pique-niqué dans les jardins de la tour nous 
avons marché jusqu'à l'Assemblée Nationale. En passant
devant le musée des Arts Premiers du quai Branly, nous avons

pu admirer son très original mur de végétation en guise 
de façade. Arrivés devant l'Assemblée, nous avons été 
accueillis par Jérémy-Pierre NADAL l'attaché parlementaire  
de notre député Alain ROUSSET. M. NADAL nous a fait 

remplir des papiers. On ne rentre pas facilement dans 
le prestigieux bâtiment : il faut montrer patte 
blanche : contrôle d'identité, passage sous 
le portique de sécurité, vestiaire où l'on doit
déposer tous ses sacs, MP4, IPOD, téléphone

portable et autres gadgets… 

On entre dans l'hémicycle : « tiens, 
à la télé, on dirait que c'est plus grand ».

Ils sont tous là, ministres et députés
en chair et en os recueillis pour un

vibrant hommage aux victimes 
de la catastrophe aérienne 

survenue la veille.

Puis le ton change et les questions/répon-
ses s'enchaînent toutes les deux minutes,
chrono en vue, et balaient tous les sujets
d'actualité : il est question des problèmes
d'assainissement aux Antilles, de la baisse
du prix du lait, de la fermeture d'usines, 
de chômage. Les échanges sont vifs : les
questions fusent, les réponses cinglent.
Mais parmi nous, malgré cette agitation 
et ce brouhaha indescriptibles, certains
s'endorment… épuisés par une journée
longue déjà et pleine d'émotions. Il est
15h. D'autres au contraire extrêmement
intéressés ne perdent rien de ces échanges
musclés mais somme toute convenus. 
Tout le monde campe sur ses positions 
et l'on comprend, en observant ce qui
ressemble à une gigantesque pièce de
théâtre, que les problèmes de fond de
notre Pays ne se traitent pas, ni ne se
résolvent pas dans cette enceinte. Quant
aux députés, ils lisent, somnolent,
discutent, tapent des mains, écrivent,
n'écoutent  rien… C'est tout à fait
surprenant !  Au bout d'une heure la
séance prend fin. M. Alain ROUSSET vient
nous saluer puis nous laisse entre les
mains de M. NADAL avec lequel nous 
avons une discussion intéressante.

Nous nous rendons ensuite boulevard Saint
Michel où là, en plein coeur de Paris, nous
dégustons des spécialités du Pays Basque
de M. Pierre OTEIZA. Une magnifique table
est dressée pour nous et nous faisons
honneur comme il se doit, à ces produits
de qualité.

Puis c'est le retour : TGV. Tard dans la soi-
rée, nous revenons les jambes lourdes, 
la tête pleine d'images.
Laissons conclure un jeune : « J'ai  trouvé
cette journée très instructive. 
J'ai été heureux de pouvoir voir d'aussi
près les ministres et les députés. J'ai
découvert un lieu chargé d'histoire ».

estivale, la visite de
Paris a débuté par la
découverte de la Tour
Eiffel. Malheureusement,
faute de temps et parce
qu'un des deux ascen-
seurs était en panne,
nous n'avons pas pu
monter jusqu'au sommet
de la tour. Mais la vue
depuis le 2nd  étage
était déjà fabuleuse.
Paris dans toute sa
splendeur, sa gigantes-
que étendue, ses monu-
ments somptueux. 
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>> Repas de quartier
Enfin arrivent les longues et chaudes journées, annonçant l'été. Plusieurs quartiers
et impasses ont choisi de se réunir pour partager leur repas entre voisins. 
Ce type de rencontre progresse depuis plusieurs années sur l'ensemble 
de la commune. C'est l'occasion, pendant ces moments de convivialité,  
de multiplier les contacts avec les habitants de même quartier, de mieux
connaître ses proches voisins avec lesquels il est parfois difficile de prendre
un peu de temps pour discuter.

Sachez que la municipalité soutient fortement ces manifestations, 
nous mettons à votre disposition le matériel nécessaire (tables, bancs, chapiteaux,
barbecues), n'hésitez pas à le retenir. 

VIGNEAU DE BAS

Les départs en congés approchent. 
Afin de permettre au plus grand nombre 
d'habitants de participer à cette sympathique
rencontre, la date en a été reportée 
au vendredi soir 11 septembre.
L'invitation vous parviendra début septembre, 
mais vous pouvez d'ores et déjà noter
cette date sur vos agendas.

C'est dans la bonne humeur et la convivialité que les habitants 
de cette partie sud-ouest de Martillac se sont retrouvés pour leur premier 
repas de quartier.  

Une cinquantaine de personnes a ainsi partagé salades, grillades, 
gâteaux et quelques bonnes bouteilles apportés par tous.

Comme chacun avait vu « grand », on a remis le couvert le soir pour finir les restes.

L'expérience a été déclarée concluante et rendez-vous pris pour l'an prochain, encore plus nombreux !

BÉRET - RUISSEAU - SOLITUDE - TORTE

L’Office Municipal des Sports, 
des Loisirs et de la Culture

Forum des Associations
Soucieux d'encourager et de dynamiser le mouvement
associatif local, l'Office Municipal des Sports, des Loisirs 
et de la Culture organise un forum des associations
qui se tiendra cette année le 5 septembre entre 10 h 
et 17 h dans la salle des fêtes et sous chapiteaux 
au centre-bourg, sur la place Marcel Vayssière. 

Cette journée, véritable vitrine du tissu associatif
Martillacais préoccupé par la communication et
l'ouverture à un large public, devrait permettre 
de promouvoir, à travers l'engagement collectif,
les différentes activités proposées.

Cette manifestation dont l'objectif est de « se connaître
et se faire connaître » permettra aux responsables des
associations de présenter leurs structures au public qui
pourra ainsi découvrir, tester et choisir en connaissance
de cause. 
Elle sera  l'occasion d'accueillir ceux qui désirent aller
à la rencontre des bénévoles de s'informer sur les
projets, chercher l'occasion de s'investir ou de participer,
mais aussi de souhaiter la bienvenue sur notre
commune  aux nouveaux arrivants. 

Le visiteur, profitant des activités artistiques, des dé-
monstrations sportives ou des expositions présentées,
trouvera toute l'information nécessaire pour s'inscrire
ou renouveler son adhésion. 

Chacun pourra se restaurer sur place dans une ambian-
ce toujours très conviviale.

Toutes les suggestions, informations ou idées peuvent
être transmises par courrier à l'attention de l'OMSLC
à la Mairie de Martillac ou par courriel à l'adresse
suivante :  alain.bossavie@cegetel.net

PRONTO : le jumelage 
avec Bibbona

Pour la fête du 1er mai, Pronto avait invité une petite délégation
italienne : 4 Bibbonese sont donc arrivés le jeudi 30 avril.
Ils ont été accueillis par la municipalité lors d'un repas le soir même 
et hébergés chez 2 particuliers.
Le 1er mai, les membres de l'association Pronto avaient organisé, à la
suite de la balade en vélo organisée par le CMJ, un repas italien : 
les pâtes étaient bien sûr à l'honneur!
Les desserts marocains avaient été pris en charge par l'association API.
L'après-midi italienne a permis à beaucoup de s'initier et de créer dans
des ateliers d'origami, de mosaïques, de marbling, de perles ou même 
de peinture avec le concours de la Mona Lisa. Une journée bien remplie
pour tous les Prontosiens qui ont été ravis de voir que leur formule
italienne ait  été aussi bien appréciée par les Martillacais.
Le samedi la délégation italienne a été accueillie au Château Baulos-
Charmes pour une visite de la propriété.
Un petit passage 
au marché 
de Léognan, dans 
les serres 
de muguet  
de M. Dubern ... 
et il était déjà 
temps pour eux 
de repartir.
A la prochaine 
fois...

Les cours d'italien formule « j'apprends en cuisinant » continueront
l'année prochaine sur la base de 10 à 12 cours étalés entre septembre 
et juin. Les amateurs doivent se signaler auprès de la Mairie ou lors 
du Forum des Associations en septembre.
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L’école de tennis ? Elle se porte bien, merci !!!

Grâce à un encadrement sportif particulièrement compétent et efficace, les enfants 
ont effectué d'énormes progrès et ont tous obtenu des résultats plus que satisfaisants. 
Sur les sept équipes du Tennis Club Martillacais engagées  dans le « Championnat jeunes », 
trois d'entre elles sont parvenues à la première place de leur poule à l'issue 
des compétitions et ont accédé aux phases finales.

L'équipe des cadets n° 1, (15/16 ans) constituée de Yohannes MOGES et Simon CLERIOT
n'a été battue qu'en demi-finale par Cadaujac.

L'équipe des cadets n° 2, constituée de Florian NERE et Firmin GARNUNG s'est 
également inclinée en demi-finale devant Pessac.

L'équipe des minimes (13/14 ans)  de Maxime MERAZ, Julien LUNEAU et Guillaume 
BOUE a remporté la finale devant son homologue de LIBOURNE.

Une coupe lui a officiellement été remise par Monsieur BEAUTE, Président du Comité de Gironde, 
le 13 juin dernier au Tennis Club de Bordeaux.
Les vainqueurs ont eu l'occasion de présenter leur trophée à toutes les équipes réunies au cours 
d'une cérémonie organisée le 20 juin au club.

Équipe des minimes lors de la remise 

du trophée par le Président BEAUTE

A cette occasion tous les nouveaux ateliers démarrés 
en septembre 2008 ont fait montre de leur savoir.

Audition du 5 juin à l’église

Initiation à la musique

Pratiquée dans le cadre péri-scolaire par les enfants 
de primaire de l'École des Mille Sources.

Deux groupes d'enfants ont présenté au moyen 
des nombreux instruments de musique mis à leur
disposition leur travail de l'année, mettant en évidence
les notions d'écoute et de reproduction vocale des 
sons, le travail rythmique et la musique d'ensemble. 
Ils méritent des félicitations et de bonnes vacances.

La classe de percussions

Pour l'instant adulte, elle a fait retentir timbales, 
toms et caisse-claire dans des duos et trios mélant 
l'intime et le brillant.

Gabriel Bouchet animateur de cette audition a fait
harmonieusement sonner le marimba dans une pièce 
de Bach et le xylophone instrument qui demande beaucoup 
de vélocité. Un grand merci pour sa gentille patience 
et sa compétence.

Chorale

L'ensemble vocal martillacais fort de 24 choristes 
et dirigé par le sympathique Arnauld Martin a interprété
quelques classiques de variété française, mais le chant
sacré italien exécuté a-capella a, par sa justesse et
l'équilibre des voix, provoqué recueillement et émotion
dans le public.

Cette chorale s’est produite également à Martillac le 20
juin dans le cadre de la Fête de la Musique en début 
de soirée.
Si vous êtes intéressés, venez rejoindre les rangs pour
des répétitions le mercredi de 18 H 30 à 20 H à la salle
polyvalente.

L'année se termine sur une bonne note.
Les enfants se sont bien « éclatés » au cours des séances variées que leur 
a proposées l'animatrice.
Des stages de danse « africaine » et « country » ont été organisés le samedi après-
midi pour les adultes. Un stage de salsa est prévu dès le mois d'octobre.
Les séances découverte Gym Senior du mois de mai ont eu du succès, elles vont
nous permettre d'ouvrir un cours le jeudi matin début septembre.
Nous vous souhaitons de  bonnes vacances à tous et pensons vous retrouver 
à la rentrée.

L' Amicale Sport et Loisirs.

Amicale Sport et Loisirs

La chorale de Martillac : un grand moment d’émotion !
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Club des Aînés Ruraux

Notre club n'a pas baissé les armes, sous 
la houlette de sa nouvelle Présidente Mado
Levrat. Le 27 mai dernier, nous sommes
partis à la découverte du Gers et de la Ville
de Conon avec son Musée de l'Armagnac 
et son église.

L'heure du repas se faisant sentir nous avons
dégusté une sublime poule au pot à l'auber-
ge de Larressingle. Pour stimuler la digestion
nous avons participé activement aux anima-
tions proposées au camp de guerre des
machines du Moyen Âge de Larressingle 
et découvert ce superbe petit village et
les spécialités de la région.
Une journée bien remplie, pleine de joie 
et de plaisirs, que nous espérons renouveler
dans un autre cadre bientôt.

Si vous souhaitez en faire partie merci de
contacter la Présidente Mado Levrat au 
05 56 72 57 73 ou la Trésorière Michèle
Personne au 05 56 72 61 61.

AICA des Graves

ATTENTION ! … LE NATUREL REVIENT
Si la chasse nous apporte beaucoup de bonheur, notre ambition est 
de tout faire pour le conserver. C'est la raison qui nous pousse à nous
ouvrir sur des objectifs divers et ambitieux à savoir une gestion
cynégétique.

Notre implication avec le monde rural nous attire vers une conception
nouvelle qui doit consolider un partenariat sincère avec tous les prota-
gonistes du monde rural.

Notre objectif est de restituer les aires de vie propices au développe-
ment de la faune sauvage, notamment en réhabilitant, après concer-
tation avec les propriétaires, les espaces non cultivés pour y semer 
des céréales à faune sauvage.

La gestion de notre patrimoine sauvage est une responsabilité dont 
la pesanteur n'échappe à personne et met en évidence le RÔLE et
l'UTILITÉ de notre présence dans la société moderne. L'agriculture 
de demain sera tournée vers la gestion des ressources naturelles 
et le maintien de la biodiversité.

Ensemble nous devons restituer les espaces de vie prédestinés 
au développement de la microfaune souterraine, des insectes pollini-
sateurs et aux gibiers naturels.

Ainsi l'on peut dire que les valeurs créées par cette association
profitent à la microfaune, la faune sauvage, à l'éthique, la chasse 
et enfin à la société toute entière. 

CUSOL J.C. 

>> NATURELLEMENT COMPOST !
Composter chez soi ses déchets de cuisine et ses déchets verts,
c'est possible et facile. Avec ce petit guide pratique du compos-
tage disponible sur le site de la CCM, dans les mairies, dans les
déchèteries et par courrier sur demande, vous apprendrez les
gestes simples pour jardiner naturellement. Les kits de compos-
tage sont en vente toute l'année au siège de la CCM - 
Site Montesquieu - au prix de 12 euros (sur rendez-vous 
au 05 57 96 01 24).

>> CINÉ PLEIN AIR
Avec « C comme ciné », venez profiter en famille des cinés plein
air organisés gratuitement sur le territoire à l'initiative de la CCM. 

● 10 juillet à Saucats avec « Joyeuses funérailles » à 23h.
Avant le film : à 18h sortie botanique ; 20h restauration sur place.
21h concert rock ; 22h lecture spectacle animée par Nougatine.

● 17 juillet à Ayguemorte les Graves avec « Indiana Jones 4 »
à 22h30. Avant le film : à 19h30 animation avec jeux en bois ;
20h restauration sur place ; 22h projection d'un court métrage
réalisé par les jeunes de la commune.

>> PÔLE EMPLOI : PERMANENCES
Beautiran : Mairie le lundi de 14h à 17h - Contact : 05 57 96 96 70 
Cabanac-Villagrains : Salle François Mauriac, au dessus de la Bibliothèque
le mardi de 14h à 17h Contact : 05 57 96 96 70 
Cadaujac : Point Info Jeunes - mardi de 9h à 12h - Contact : 
06 30 22 97 87 
La Brède : Espace Pousse (BIJ) - lundi de 10h à 12h et de 15h à 18h 
jeudi de 9h à 12h - Contact : 05 56 78 43 82 
Léognan : Pôle Emploi, place Joane - du lundi au vendredi de 9h à 12h
Contact : 05 57 96 96 70 
Saint-Médard d'Eyrans : en mairie - lundi de 15h à 18h, - mercredi 
de 9 à 12h - Contact : 05 56 72 64 19

Pour les 16-25 ans, la Mission Locale des Graves s'adresse aux jeunes ni
scolarisés, ni étudiants. La MLG vous aide gratuitement dans les domaines
de l'orientation, la formation, l'emploi et la vie quotidienne.
La Brède : à l'espace Pousse, le mercredi de 9h à 12h
Léognan : Place Joane, toute la semaine. Permanences logement (CLLAJ)
tous les 2ème jeudi du mois à l'antenne de Léognan. Tél : 05 56 64 70 63  

>> COLLECTE ENCOMBRANTS / RECYCLAGE
Vous souhaitez que l'on vienne récupérer vos déchets encombrants
devant chez vous ? Il vous faut donc vous inscrire par téléphone
ou par mail la veille de la collecte avant 16h. 0 805 020 002 
ou encombrants.montesquieu@groupenicollin.com
Un doute, une question ?
Contactez les conseillers du tri : 05 57 96 01 22 
ou 05 57 96 01 24. conseiller-du-tri@cc-montesquieu.fr. 
www.cc-montesquieu.fr

>> ENFANTS
Quel que soit le mode d'accueil, le Relai d'Assistantes Maternelles de la
Communauté de Communes guide les parents dans leurs démarches. Parlez-
en librement avec des professionnelles qui vous aiguilleront sur 
les possibilités qui s'offrent à vous. Quels sont les différentes aides ?
Vous avez droit à la Prestation d'Accueil du Jeune Enfant (Paje),
complément libre choix du mode de garde, pour l'emploi d'une assistante
maternelle, versée par la CAF mensuellement, elle vous exonère des charges
salariales. Vous informer : Le Relais d'assistantes maternelles. Sur rendez-
vous au Site Montesquieu, 1 allée Jean Rostand - 33650 Martillac. 
05 56 64 03 70
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19/04/2009
24/04/2009
25/04/2009
11/06/2009

Aya OURHALEB
Flore POUTHIER
Manon DUCOS
Martin PUYO--LALANNE

Ils sont nés

06/04/2009
23/04/2009
03/05/2009
11/05/2009
11/05/2009
12/06/2009

Marie Odette CHEVAUX épouse BONNEVAL
Simone MARTIN veuve GUERRIER
Gérard DENISE
Anna LOUSTALOT veuve BERNARD
Fernande DESSIS veuve SAUNÉ
Maria GREGORIO

Ils nous ont quittés

16/05/2009
20/06/2009

Christophe LAPORTE et Stéphanie PETER
Didier CHAPOULLIÉ et Kattel TOUBOULIC

Ils se sont mariés

www.martillac.fr

Date Manifestation Organisateur

Samedi 26 sept « Nettoyons la Nature » - RV 8h30 Place Vayssière Mairie - CCM

11ème édition de la promenade découverte 
du Canton de La Brède - Départ 8h30 à La Brède

CCM
Office de Tourisme

Calendrier des manifestations

Samedi 5 sept Forum  des Associations - Place Vayssière OMSLC - Mairie

Dimanche 6 sept
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Impression : imprimerie LAPLANTE 05 56 97 15 05
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C'est dans une ambiance de maison de sorcière
que la bibliothèque a reçu le 6 mai une
vingtaine d'enfants. Rien ne manquait : ni les
toiles d'araignées, ni les sorcières à cheval sur
leur balai pendues au plafond, ni les
bibliothécaires déguisées. Sans oublier la pièce
sombre éclairée par une petite lumière à l'inté-
rieur d'une maison de sorcière…
Les bibliothécaires ont commenté l'exposition,
raconté « la sorcière du placard à balai » 
et fait jouer les enfants à un jeu de sorcières 
Les enfants sont partis enchantés avec une
sucette en promettant de revenir à l'animation
suivante qui a eu lieu le mercredi 27 mai 
Un goûter de sorcières (araignées en réglisse,
maison de sorcière en pain d'épice…) leur a été
servi après les activités : (contes et concours 
de cartes d'identité de sorcières et remise 
de prix pour tout le monde).

Rappelons les heures  d'ouverture 
de la bibliothèque :

Mercredi : de 10h
à 12h en juillet 
et août.
De 15h à 18h 
les autres mois
Samedi : de 10h à 12h.

« Raconte-moi», pour les enfants, le premier
mercredi de chaque mois.

Les sorcières 
à la bibliothèque PROGRAMME

A partir de 8h30 : départ de la promenade dans chaque 
commune.
- 8h30 - Pour les randonneurs de MARTILLAC, départ 
à La Brède, sur le Pré de l'Espérance.

11ème promenade cantonale le 6 septembre

- 9h15 - Point de ralliement avec la commune de Saint Selve au chemin de Tartifume.
- 10h - Point de ralliement avec la commune d'Ayguemorte les Graves.
- 10h40 - Point de ralliement avec les communes de Saint Médard d'Eyrans et l'Isle
Saint Georges.
Lors de la traversée des zones humides des Bords de Garonne, un animateur 
de la Réserve Naturelle Géologique commentera la faune et la flore…
- 11h - Ferme de la Ronde : présentation par Julien Herraiz, animateur Bords 
de Garonne à la Communauté de Communes de Montesquieu.  
- 12h30 : Arrivée au port de l'Esquillot, dans la grande salle de la ferme exotique,
pour le pique-nique et une dégustation de vins de Graves. 
Après-midi - Départ vers le port d'Hourtin : visite du Château Malleret ou direction
vers le port de Grima pour voir passer le mascaret.
- 17h - Arrivée au bourg de Cadaujac, pour le verre de l'amitié : possibilité de visiter
l'église et les jardins du presbytère, une expo photo sera également présente sous 
le préau du parc du château.

Pour tous renseignements : Office de Tourisme de Montesquieu, Place Marcel
Vayssière à MARTILLAC. Tél. 05 56 78 47 72


